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LES VOEUX DU MAIRE ET DU CONSEIL 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Tout d’abord, à toutes et tous, je veux exprimer, en mon nom et au nom du 
conseil municipal, tous nos vœux de bonheur et de santé, à vous-même ainsi 
qu’a tous ceux qui vous sont chers. L’époque des vœux est normalement une 
période qui nous permet de nous retrouver, de nous rencontrer. L’épidémie 
de Covid en a décidé autrement. Ainsi, le repas des ainés, le spectacle des 
enfants, les vœux à la population n’ont pas pu avoir lieu. 
 
Cette absence forcée de contact direct avec vous m’affecte profondément 
car elle est au cœur de l’action de la nouvelle équipe  municipale. 
En effet, ces rencontres régulières étaient pour l’équipe municipale et moi-
même l’occasion d’échanger et de partager avec vous les ambitions et les 
projets de notre commune. 
 
Certes, les nouveaux outils numériques que nous avons récemment 
développés tels : le site internet et la page FACEBOOK vous permettent de 
communiquer avec nous. 
 
Toutefois, ce nouveau mode de communication ne saurait remplacer le 
contact direct et chaleureux avec chacun d’entre vous. Le conseil municipal 
et moi-même sommes à votre disposition pour vous renseigner et bien sûr 
pour prendre rendez-vous avec nous. 
 
Cette cérémonie des vœux était aussi l’occasion de vous exposer le 
programme des actions de l’année. Le contexte actuel ne me permet donc 
pas de le faire devant vous. Mais ce  bulletin municipal que vous venez de  
recevoir dans vos boîtes aux lettres vous permettra de retrouver les 
grandes lignes des investissements et travaux à venir au cours de l’année 
2021.  



 
Cette année 2020 que nous venons de quitter restera longtemps gravée 
dans nos mémoires. Elle aura été génératrice de stress, d’angoisses et 
d’interrogations sur notre avenir et celui de nos enfants. 
Tous ensemble, il nous faut unir nos efforts afin de préserver cette 
dynamique qui fait la force et l’attractivité de notre belle commune de 
MARCHAIS. 
 
Je vous renouvelle, à toutes et à tous, mes meilleurs vœux pour 2021. 
 
 

Le Maire. 
Christophe HANON 

 
 
 
 
 
Vous pouvez toujours me joindre, ainsi que les membres du Conseil 
Municipal, par le biais de notre site Internet     www.marchais.info 
  



LE CONSEIL MUNICIPAL 

                                                         

   Corinne DEMETZ                  Christophe HANON                   Patrice MALOT   
      1ère adjointe                                 Maire                                      2ème adjoint 
 

                                                         

     Jessica MALOT                        Sergine PAYEN                     Marlène CABON  
Conseillère Municipale       Conseillère Municipale     Conseillère Municipale     
 

                                                         
 Monique BAILLIET                Séverine CAILLIEZ              Quentin CAILLEAUX  
Conseillère Municipale       Conseillère Municipale         Conseiller Municipal   
   

                             
                                Rémi BORNIER                    Christophe DETREZ 
                           Conseiller Municipal               Conseiller Municipal 



 



 
RAPPEL SUR LE RAMASSAGE DES VERRES 

. 
Tant que la situation sanitaire liée à la pandémie de COVID-19 ne se sera 
pas améliorée, aucun ramassage de verres n’aura lieu. 
Le container de récupération des verres de la commune se trouve dans la 
cour derrière la Mairie (à côté de l’atelier des employés communaux). 
Les grilles de la cour sont ouvertes tous les jours de 10h à 18h et le samedi 
de 10h à midi. 
 

PAGE FACEBOOK 
 
En complément du site Internet www.marchais.info qui vous apporte de 
nombreuses informations sur la vie de votre commune, nous avons créé une 
page Facebook officielle de la commune. 
 
Elle va nous permettre, par les notifications, de vous informer plus 
rapidement. Pour recevoir ces notifications, vous devez vous abonner à 
notre page et cliquer sur « J’aime ». 
 
Pour trouver facilement cette page, faites une recherche en saisissant 
« marchais02350 », le résultat vous indique « Commune de Marchais ».          
Un clic et vous y êtes. 
 
Vous pouvez également nous contacter en utilisant Messenger. 
 
 
Vous pouvez toujours, via le site, contacter personnellement chacun de vos 
élus en vous rendant dans le menu « Vie de la commune », rubrique 
« Conseil Municipal » puis en cliquant sur « Contactez-moi ». 
  



NOEL 2020 

 

 

Pour ce Noël qui vient de passer, nous avons demandé au Père Noël de 
venir distribuer ses cadeaux à nos enfants et nos anciens. 

En raison de son agenda très chargé à cette période, il a accepté de venir le 
Dimanche 20 Décembre 2020. 

Ses rênes étant légèrement souffrants, il est venu avec 2 superbes chevaux 
tractant une calèche remplie de cadeaux. 

                      

                       

                 



Pour récompenser le Père Noël, les enfants lui ont offert des dessins. 

            

             

     

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 



 



 





 







 

 



PROJETS POUR 2021 

 

Il m’est difficile aujourd’hui, avec le Covid, de prévoir certains projets pour 
l’année 2021. 
 
Toutefois, l’aménagement de la rue de Coucy est en phase d’étude. J’attends 
le plan d’aménagement pour le début de cette année.  
 
Nous étudions le projet pour la réhabilitation de la maison rue de l’église 
pour des logements municipaux. 
 
Un aménagement du parc de jeux est à l’étude. Suite à un contrôle, la 
structure des paniers de Basket est devenue dangereuse pour les joueurs. 
 
Le chemin qui relie la rue de Reims et le chemin de Reims ainsi que le 
chemin qui mène au lotissement seront aménagés en chemins piéton. 
 
La commune va poursuivre l’embellissement floral.  
 
Pour les animations de la commune, je prendrai une décision avec le conseil 
municipal par rapport aux directives de la préfecture et de l’évolution de la 
pandémie.  
 
Nous vous tiendrons informés de nos décisions au fur et à mesure des mois. 
Mais soyez certains, que lorsque nous pourrons organiser des festivités, 
tout le conseil municipal fera le maximum pour que nous puissions nous 
rencontrer et échanger ensemble. 
 
 
 
 
 



QUELQUES DIVERTISSEMENTS … 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 



POLE SCOLAIRE 
Ca y est, le pôle scolaire a un nom : Ecole publique des Marais. 
Le Marais est le point commun entre les 4 villages du regroupement 
scolaire : Liesse, Marchais, Missy et Chivres. 
          Félicitations ! 

 
 

CONCOURS DU PLUS BEAU SAPIN DE NOËL 
Bravo à nos gagnants du concours du plus beau sapin de Noël de 
Marchais. 
Félicitations à Marjorie Bresillion et Valentin Delhaye, Marjorie qui s'est 
vue remettre le lot du 1er prix par M le Maire, Christophe Hanon. 
 

                



RETOUR SUR L’HISTOIRE DE LA COMMUNE DE MARCHAIS  
ET DE SES ECOLES 

Faisons un clin d'œil à Charlemagne dont la mère, Bertrade de Laon, dite "Berthe-au-Grand-Pied" 
habitait Samoussy et parlons plus précisément de l'école dans le passé de Marchais. 

 D’abord, à travers nos archives les plus anciennes, au temps où ces communautés de Liesse 
et Marchais étaient très liées sous la même baronnie et le même bailli : 

On remarque qu'au début du XVII° siècle, il y avait déjà une école à Marchais pour les enfants de 
Liesse et Marchais, école privée bien sûr, comme partout à cette époque. "Les qualités exigées 
d'un maître d'école étaient qu'il professât la religion catholique, qu'il fût de bonnes vie et 
mœurs et homme très capable d'instruire la jeunesse, tant par sa science dans l'art de 
l'écriture, arithmétique, expérience et prud'homie",  peut-on lire dans certaines de ces archives. 
Les habitants avaient le droit d'élire leur instituteur et de le révoquer après avoir entendu le curé. 
"Le maître d'école s'engageait à être clerc laïc, à s'acquitter de son devoir en toutes choses 
concernant son état, à obéir à M. le Curé en toutes choses licites et raisonnables et, enfin, à 
assister à toutes les Grandes Messes de Marchais". Et, si d'aventure, celui-ci ne se comportait 
pas selon cette ligne directrice, les habitants ne se privaient pas de leur droit de révocation puisque 
le temps du mandat du maître d'école n'était pas limité.  Ainsi en 1697-98, le maître n'avait tenu 
aucune école et,  bien pis encore, "il avait rassemblé des garçons et des filles au presbytère 
où il logeait,  il les y avait fait danser et avait favorisé leur libertinage". D'accord avec le bailli, 
les habitants le révoquèrent !  Cette école, sous l’égide du curé,  était déjà obligatoire – ce qui devait 
poser des problèmes aux protestants. (N'oublions pas que les guerres de Religion menées par 
les Ducs de Guise ne sont pas si éloignées ! ) Les parents qui refusaient d'envoyer leurs enfants 
à l'école étaient poursuivis. Aussi, le bailli de Liesse  faisait-il promettre au maître d'école " de 
fournir à M. le curé et au procureur fiscal une déclaration des habitants tant riches que 
pauvres qui ne lui avaient pas envoyé leurs enfants". Dans les baux de nourriture d'enfants 
mineurs, l'obligation de les envoyer à l'école était formellement stipulée. 

En 1698, le maître d'école logeait au presbytère et était rémunéré surtout comme "clerc- laïque". 
On ne sait s'il avait un traitement fixe ou proportionnel mais il était logé aux frais de la 
communauté et jouissait de certains avantages, privilèges, droits et honneurs. Cependant, 
on sait qu’à la fin du XVII° siècle, il touchait 120 livres de rente par an,  produit d'une " fondation 
de Mademoiselle La Duchesse de Guise, pour l'instruction des pauvres enfants de Liesse et 
Marchais ". Il faut signaler qu'en 1684, la duchesse de Guise fit venir à Liesse les Dames de St 
Maur pour tenir l'Hospice - ce qu'elles feront jusque 1878- mais aussi,  pour enseigner les jeunes 
filles  (voir le vitrail de N-D de Liesse ) et certainement y avait-il à Liesse une autre école pour les 
filles, en plus des écoles de Marchais. D'ailleurs, on retrouve les noms de la duchesse de 
Brunswick-Hanovre et du Prince de Condé, en 1715, sur des quittances qui montrent que les 



Seigneurs avaient bien créé deux écoles pour les enfants de Liesse et de Marchais, ces écoles 
étant dotées d'une pension annuelle de 20 livres. De plus une somme de 240 livres était remise 
chaque année aux maîtres des écoles de Liesse. Ce qui correspondait bien à la somme prévue par 
Marie de Guise.  

 Le maître d'école "était tenu de ne distraire à d'autres  fonctions."  Il acceptait pourtant certains 
offices dans la chapelle de Liesse. Vainement, on essaya de le lui défendre mais la toute-puissance 
du trésorier de cette chapelle sut, sans doute, le couvrir de son égide. 

 Puis vint la Révolution, le rôle de tous les ecclésiastiques fut remis en question.  

La conception de l’éducation changea progressivement. Non seulement son caractère obligatoire 
fut affirmé dans un souci égalitaire, mais l’idée d’une Ecole sous le contrôle d’un ministère d’Etat 
allait se mettre peu à peu en place. La République avait besoin de citoyens instruits ; certaines lois 
allaient être promulguées, comme la loi Guizot, allant en ce sens de l’universalisation de 
l’enseignement. 

L’Ecole passait ainsi sous la responsabilité des communes. A Marchais, des classes communales 
installées jusqu’en 1840, dans des maisons privées ou dans le presbytère furent confiées à des 
maîtres dont la valeur fut officiellement reconnue, comme plusieurs membres de la famille Roger. 
(vu dans le registre des délibérations du conseil Municipal). 

Vers 1840, selon le dictionnaire des communes,  il y avait  80 enfants scolarisés à Marchais. ( des 
garçons  d’abord, la scolarisation des filles ne vint qu’après) 

Les élèves étaient accueillis dans les locaux du presbytère qui se trouvait alors à l'angle de la ruelle 
des canonniers (maison de M. Latour) et l'instituteur logeait dans une maison touchant l'église. Mais 
ce  presbytère était en mauvais état et les locaux trop exigus pour accueillir tous les élèves. Plutôt 
que de faire des réparations, le maire de cette époque, le Comte Delamarre, tout nouveau 
propriétaire du château, proposa de faire construire une école communale. Dans nos archives on 
découvre que la commune décide de vendre des arbres et des marais pour financer la construction 
de cette maison commune-école mixte. Mais les autorités n’étaient pas d'accord sur la mixité ! 
Ainsi, l'inspecteur primaire, de l'Université d'Amiens écrit-il en ces termes au maire de Marchais :  

" je ne dirai pas ici ce que les bonnes mœurs et l'éducation  des femmes doivent gagner de 
la séparation des sexes, ce serait entrer ici dans des détails superflus !  Vous connaissez le 
but,  vous saurez trouver les moyens de l'atteindre ! "  Le préfet et le conseil municipal 
s'exécutent et le projet est remanié et simplifié: le projet se voit amputé de la classe de filles. 
Achevée en 1847,  cette maison commune - école comporte, au rez-de-chaussée,  la classe de 
garçons, une pièce où les élèves des fermes éloignées peuvent se restaurer à midi  et, à l'étage, le 
logement de l'instituteur et la mairie. Mais  le comte Delamare a de la suite dans les idées. D'accord 
avec l'Inspecteur, il propose, dès 1842, la construction d'une école de filles qui viendra s'ajouter 



aux  classes de garçons. (Il avancera même des fonds personnels pour la réalisation de cette 
école). Cette réalisation s'achève  après bien des péripéties : le curé n'avait pas donné son avis au 
conseil municipal / on avait prévu les traitements des institutrices mais on n'avait pas parlé de leur 
logement,/ l'inspecteur primaire devait donner son avis sur le recrutement des enseignants ,/ etc...) 
Cette classe de filles,  construite à l'arrière de la maison commune-école de garçons sera inaugurée 
en janvier 1857, après le départ du Comte Delamarre. (En 1923 , ces classes de filles 
deviendront la salle des fêtes du village.) 

 (La loi du 17 mars 1808 avait créé les Universités d'Etat mais l'enseignement  primaire était resté 
aux  mains de l'Eglise.  Voici un passage d'une lettre du préfet au maire de Marchais, datée de  
septembre 1843: "... vous joindrez le brevet de capacité des institutrices qui auront été 
choisies ainsi qu'un certificat de moralité si ces institutrices sont laïques et seulement leurs 
lettres d'obédience si elles appartiennent à une congrégation religieux."  A partir de 1857, 
donc, le village est doté de classes de garçons et de classes de filles; il ne manque qu'une classe 
enfantine et c'est en 1883 que sa nécessité se fait ressentir, mais attention, les temps ont changé, 
un certain ministre, Jules Ferry, est passé par là, avec sa loi du 5 avril 1882,  et c'est au tout 
nouveau " Ministère de l'Instruction Publique"  qu'on doit adresser les demandes. Un projet 
d'agrandissement de l'école des filles est présenté par le conseil municipal: le bâtiment est rallongé 
vers l'ouest d'une classe et d'un étage de logements.(Les transformations apparaissent encore sur 
la façade du bâtiment). Presque en même temps, on aménage progressivement  le préau situé 
dans la cour de l'école des filles  pour en faire une salle de jeux et d'activités. Ces structures 
nécessaires pour l'accueil de cette classe enfantine sont achevées  en 1884. (cette salle 
d'activités, à partir de la construction de la nouvelle école par le Prince Charles III,  est 
devenue le préau de la nouvelle école).  En 1887,  reparaît la mixité préconisée par la loi de 
1886 sur l'enseignement primaire et la classe peut prétendre à une subvention publique, (qui est, 
en réalité, une mesure transitoire destinée aux communes pour faciliter  la transformation de leurs 
écoles en école publique.) 

Le 1° août 1903,  la laïcité s'imposant définitivement, la classe enfantine " privée ",  tenue par les 
Sœurs de la Sainte-Famille d'Amiens, est fermée d'autorité par le Ministre  et le maire doit prévoir 
l'accueil des enfants en école publique.  Cela ne peut se faire du jour au lendemain et, 
provisoirement, une garderie est installée. Voici l'annonce faite aux habitants : "Avis,  Le maire de 
la commune de Marchais informe les habitants que la garderie d'enfants ayant moins de 5 
ans  fonctionnera à partir du lundi 7 mars dans l'ancien local de la classe de filles,  aux 
heures des écoles,  sous la direction de "Mademoiselle Zoé Boudinot.  "  

 En même temps, le maire qui est, à cette époque, le Commandant Spitique, reçoit, du château,  
un avis l'informant que : "comme par le passé, la garderie bénéficiera d'un crédit annuel de 
400 Francs" 



Pourquoi la garderie de 1904 s'est-elle installée dans les locaux de l'école de filles ?  Eh bien 
tout simplement parce que ceux-ci étaient disponibles puisque, à partir du 1er janvier 1899, le 
château avait mis,  gratuitement,  à la disposition de la commune,  une toute nouvelle et grande 
bâtisse  qui allait, à son tour recevoir les enfants de la Commune jusqu’en 2003 …. 

            Jean Pestel  
           Janvier  2021 

 
Nos ainés, accompagnés de Melle Zoë Boudinot, dans l’avenue du Château 

 

NOUS CONTACTER 
Horaires ouverture de la Mairie : 

 Le lundi et le mercredi de 10 heures à 12 heures. 
 Le jeudi de 10 heures à 12 heures et de 14 heures à 17 heures. 
 Le samedi de 10 heures à 12 heures : Permanence du Maire. 

 

Nous contacter au                    03.23.22.21.23 
 

Nous écrire à                           mairie.marchais@orange.fr 
 

Ou consulter le site Internet   www.marchais.info 


